
 
 

A compter du 5 octobre les horaires seront les suivants :  
Lundi - Mardi – Mercredi – Jeudi et Vendredi : 9h-11h45 / 14h-17h30 
Samedi : 9h-17h30 
 

L’APE organise une vente de fleurs en partenariat avec Mr POUGET, Horticulteur à Wormhout. Les 
ventes se font uniquement sur réservation. Vous trouverez un bon de commande joint à l’info du 
mois, ce bon de commande est à compléter et à remettre au plus tard le Vendredi 9 Octobre 2020 
avec votre règlement (de préférence par chèque à l’ordre de l’APE) dans la boite aux lettres de 
l’APE à l’école de Campagne Les Wardrecques.    
 

Attention ! Des travaux auront lieu à compter du 12 octobre (pour une durée de 7 
semaines) dans la rue de Baudringhem, à partir du n° 835 jusqu’au n° 1143 limite avec 
Wardrecques. Des aménagements pour le ramassage scolaire et le ramassage des 
poubelles vont être obligatoires. Une déviation sera mise en place. Retrouvez toutes 
les informations dans la note spéciale (de couleur rose) insérée dans cette info du 
mois. 

 

Flâner dans un village, en découvrir le paysage et y glaner les productions de ses arbres : goûtez 
au plaisir de l’automne en compagnie d’une guide-conférencière et initiez-vous à différentes 
techniques de dessin en reproduisant le fruit de votre récolte. 
Rendez-vous le samedi 24 octobre à 14h devant la salle polyvalente 
Durée : 3h. Tout public. Gratuit.  
Réservation obligatoire sur https://www.tourisme-saintomer.com/ou au 03 21 98 08 51. 
 

La Mairie sera fermée le samedi 24 octobre et du 29 au 31 octobre.  
 

 
La Toussaint approche, nous vous rappelons que le nettoyage et l’entretien des tombes et 
concessions est à faire avant le 27 octobre. 
 

 
Vu la situation sanitaire actuelle, l’après-midi théâtre prévue le Dimanche 29 novembre risque 
d’être annulée. 
 

   
Suite à la prolifération de rats, il est demandé à chacun de traiter sur sa propriété. Du produit est 
disponible à la Mairie en quantité limitée. 
 
 
 
 

https://www.tourisme-saintomer.com/ou


 
 

➢ Madame, Monsieur, vous avez un peu de temps libre et envie de vous investir à la 
bibliothèque de votre commune, alors rejoignez-nous afin d'assurer la continuité de 
l'accueil. 

L'accès à la bibliothèque est gratuit pour tous, de nombreux livres, documentaires, revues sont à 
votre disposition, nous sommes à la recherche de personnes pouvant nous aider, il n'y a rien de 
compliqué et nous serons là pour vous épauler. 
Nous vous invitons à nous rendre visite et nous sommes à votre disposition aussi pour tout 
renseignement par mail : bibliocw62120@orange.fr 
Nous vous remercions par avance. Cordialement. Les bénévoles : Martine, Florence, Marie-
Dominique, Joëlle, Reine-Marie et Marie. 
 

 
La bibliothèque vous accueille désormais, tous les 15 jours :  

- le mercredi de 14 h à 16 h  
- le vendredi de 15 h 30 à 17 h 30  

Les prochaines ouvertures : le mercredi 7 et 21 octobre, 4 et 18 novembre, 2 et 16 décembre le 
vendredi 9 et 23 octobre, 6 et 20 novembre, 4 et 18 décembre. (Port du masque obligatoire dès 
11ans). 
 

En date du 6 août 2020, le Symsagel nous a informé que 724 dossiers individuels répartis sur 65 
communes (dont Campagne-lez-Wardrecques) ont été recensés. Le Symsagel a dressé aux 
préfets du Nord et du Pas-de-Calais une demande de reconnaissance de catastrophe naturelle 
pour chaque commune. Ces demandes ont été expédiées le 29 mai et le 26 juin 2020. 
Malheureusement, les premiers dossiers commencent à revenir avec un avis négatif. Cette 1ère 
étape était toutefois indispensable pour enclencher la suite de la procédure. Dès que l’ensemble 
des réponses auront été apporté par les services instructeurs, le Symsagel adressera au Ministère 
de l’Intérieur un mémoire sollicitant la révision de ces décisions. Ce mémoire comprendra : une 
analyse climatologique, une analyse spatiale et le chiffrage des dégâts. Un exemplaire de ce 
dossier sera transmis à chaque commune concernée afin que chacun puisse en prendre 
connaissance.  
Sachez que les élus de la commune et le Symsagel restent mobilisés pour faire évoluer 
favorablement ce dossier.  
 

Nous vous rappelons :  
- Qu’il est indispensable de nettoyer les caniveaux longeant votre habitation 
- Qu’un arrêté municipal a été pris pour verbaliser les personnes qui ne ramasseront pas les 

déjections de leur(s) chien(s). 
 

Il n’y a plus de formulaire « papier » de demande de carte d’identité. Les démarches se font 
exclusivement en ligne. Les formalités se font dans une des mairies équipées de station 
d’enregistrement ; les plus proches sont Aire sur la Lys, Saint-Omer et Lumbres. 


